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INTRODUCTION

1. Le paragraphe 2 de l'article 21 du statut de la Commission de la fonction
publique internationale (CFPI), qui a été adopté par l'Assemblée générale dans sa
résolution 3357 (XXIX) du 18 décembre 1974, prévoit que "le budget de la Commission
est inclus dans le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Le projet
de budget est établi par le Secrétaire général après consultation avec le Comité
administratif de coordination sur la base des propositions de la Commission".

2. Etant donné que la Commission n'avait pas encore formulé ses propositions lors
de l'établissement du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989,
.on a prévu, à titre provisoire, pour la CFPI, au chapitre 281 du projet de budget,
un montant estimatif de 8 047 900 dollars, qui correspond à la réévaluation des
crédits ouverts pour l'exercice biennal 1986-1987 et qui comprend un ajustement du
montant de la base de ressources, conformément à la procédure adoptée par
l'~ssemblée générale dans sa résolution 35/221 du 17 décembre 1980. Par la suite,
lors de sa vingt-cinquième session, tenue du 9 au 27 mars 1987, la CFPI a examiné
son programme de travail et l'avant-projet de son budget-programme pour l'exercice
biennal 1988-1989 tels qu'ils avaient été établis par son secrétariat. On trouvera
dans le présent document un bref exposé du programme de travail de la CFPI pour
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l'exercice biennal ainsi que les montants estimatifs révisés, établis sur la base
des propositions présentées par la Commissioneta'pprouvées par le Comité
conSultatif pour les questions administratives (CCQA) au nom du Comité
administratif de coordination (CAC) lors de sa soixante-sixième session tenue du
30 mars au 3 avril 1987.

1. PROGRAMME DE TRAVAIL

3. La Division des traitements et des indemnités continuera de suivre
régu1ièrement l'évolution de la marge (calculée en comparant la rémunération nette
des fqnctionna ires des Nations Unies à New York et cel:cle des fonctionnaires de
classe équivalente dans la fonction publique prise comme point de comparaison,
compte tenu également de la rémunération totale applicable dans chacune des deux
fonctions publiques), ainsi que la question des indemnités et autres prestations.

4. L'Assemblée générale ayant demandé à la Commission de poursuivre l'examen de
l'enSemble des conditions d'emploi et d'étudier de façon spécifique une prestation
liée à l'expatriation et une autre qui met en jeu des éléments liés à
l'expatriation, il sera nécessaire d'examiner la possibilité d'inclure dans la
conq>araison les prestations liées à l'expatriation. Compte tenu de certains faits
nouveaux, la Commission devra aussi réexaminer les conditions d'emploi affertes aux
fonctionnaires de l'Admninistration fédérale en poste a\U~> Eta,ts-Unis et celles
offertes par d'autres fonctions publiques nationales afin de déterminer laquelle
est la mieux rémunérée, conformément au principe Noblelll8ire.

5. En 1988, la Commission devra peut-ê~l:e r;;env~8ager l'incorporation d'un certain
nombre de points d'ajustement au traitement de base net, compte tenu de l'évolution
de l'indice des ajustements à. New York, ville de base du régime commun, si elle en
est priée par l'Organisation des Nations Unies. Il faudra aussi continuer de
suivre le montant de la rémunération considérée aux fins de la pension et le revoir
à la l.umière des observations qui auront été faites en ce qui concerne
l'application des méthodes révisées. Une troisième série d'enquêtes sur les
conditions d'emploi des agents de la catégorie des services généraux et des
cat~ories apparentées Bera entreprise dans les villes sièges, une fois achevée
l'enquête préwe à Vienne en 1987. Il faudra revoir aussi les princ ipes et
mèttwldes servant à déterminer les indemnités et les prestations dont bénéficient
ta nt: 1es administrateurs que les agents des services généraux et les catéqories
apparp.ntées, ainsi que leur montant.

6. La Division des politiques relatives au personnel poursuivra la mise au point
d'un statut commun du personnel et les travaux concernant les relations avec le
personnel (procédures de recours et d'examen des plaintes). Dans le cadre des
études sur le classement des emplois, elle élaborera de nouvelles normes du
deuxième niveau et commencera l'examen de certaines normes du troisième niveau.
Elle continuera de participer à la mise au point de normes de classement pour les
emplois d'agent des services généraux aux sièges et dans les centres régionaux où
plusieurs organisations ont des bureaux. Les activités relatives au recrutement et
à la planification des ressources humaines seront également développées en fonction
des travaux déjà accomplis dans ce domaine.

1• . .
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7. Les activités opérationnelles du secrétariat resteront centrées sur les
travaux de la Division du coût de la vie.,·· qui suivent le cycle des enquêtes sur les
ajustements, organisées tous les six ans. La Division a déjà pris une part plus
active au processus de collecte des prix dans plusieurs lieux d'affectation hors
siège d'une certaine importance. Elle organisera également des cours de formation
destinés essentiellement aux coordonnateurs locaux dans ie but d'améliorer les taux
de réponse et la fiabilité des données. Le secrétariat poursuivra d'autres
activités, notamment le calcul des taux de l'indemnité journalière de subsistance
et des seuils applicables pour l'octroi de l'allocation-logement, le classement des
lieuK d'affectation en fonction des conditions de vie et de travail, ainsi que la
promulgation de normes de classement des emplois.

II. MœTANTS ESTIMATIFS REVISSS

8. Les montants estimatifs révisés pour la CFPI, dont on trouvera le détail
ci-après, font apparaître une diminution nette de 35 SOO dollars, soit un taux de
croissance réelle de -0,4 t. COmme on l'explique dans les paragraphes Il, 13
et 23, le montant réévalué de la base de ressources a été ajusté de 60 900 dollars,
d'où un moindre taux de croissance négatif. Comme on l'a indiqué dans le
paragraphe 2, un montant de 8 047 900 dollars a été inscrit au chapitre 28I.l du
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989. Les montants
estimatifs révisés soumis dans le présent rapport s'élèvent à 8 045 900 dollars.
En conséquence, le crédit de 8 047 900 dollars prévu pour la CFPI dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 devrait être révisé en baisse 'de
2 000 dollars et ramené à 8 045 900 dollars. Cette réduction est le résultat net
d'une augmentation de 60 900 dollars du montant réévalué de la base de ressources
(voit' par. Il) et d'une diminution de 61 500 dollars correspondant à différents
postes de dépenses. En outre, il faudrait prévoir un montant de 200 dollars au
chapitre 31 (Contributions du personnel), qui serait compensé par l'inscription
d'un montant équivalent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des
contt'ibutions du personnel). Les montants estimatifs révisés pour le
chapitre 281.1 entraîneraient une diminution de 1 200 dollars au chapitre 2 des
recettes.

/ .....
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TABLEAU 281.2. ANALYSE DES ÇPUTS GLOBAUX

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

1) Budget ordinaire
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principaux
objets de dépense

Commission

1 Montants des d'penses 1
1 supplémentaires prévues 1
1 Réévalu-I ' 1 1 1
1 ation delAccrois-1 1 1
1 la base 1 sement 1 1 1
1 de res- Ides res-~ 1 1
1 sources 1 sources 1 1 1
1 Crédits de 1 (aux 1 , 1 Crédits
1 ouverts 1986-1987\ taux \ Inf1a- 1 1 demandés
1 pour (aux taux 1 révisésl tion 1 Augmen-l pour
1 1986- rhisés 1 de 1 en 19881 tation 1 1988-
\ ' 1987 ' de 1987) 1 1987) \ et 1989\ 'totale \ ,1989 '

Personnel temporaire
pour les réunions

Frais de voyage des
représentants

Travaux contractuels
d' impr imer ie

Rémunérat ions
Participation de

non-fonctionnaires
à la Cal se des
pensions

Secrétariat

178,5

451,1

17,2
338,2

69,6

(29,7)

(8,7)

0,2
19,7

(26,0) 5,7

20,1

0,8

(50,0)

11,4

1,0
19,7

128,5

462,5

18,2
357,9

69,6

Postes permanents
Personnel temporaire

(remplaçants et
surnuméraires)

Consultants
Heures supplémentaires
Entrée de données
Dépenses communes de

personnel
Indemnités de

représentation
Frais de voyage du

personnel
Services informatiques

contractuels
Frais généraux de

fonctionnement

3 569,2

36,2
160,0
11,3

109,8

1 237,9

1,2

244,1

10,3

16,1

49,8

0,5
2,4
0,1
1,5

9,9

10,9

0,1

0,2

2,6

(10,0)
(10,0)

1,0

(10,0)

(5,0)

158,7

1,2
6,8
0,5
5,1

52,7

1,9

0,2

0,7

211,1 3 780,3

(8,3) 27,9
(0,8) 159,2
0,6 11,9
6,6 116,4

63,6 1 301,5

1,2

11,8 255,9

(4,7) 5,6

0,9 17,0

/ ...
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Montants des d'penses - 11 1
1 supplémentaires prévues 1 1

1 R"va1u-1 1 1 1 1
1. ation delAccrois-1 1 1 1

la base 1 sement 1 1 1 1
de re8- Ides res-I 1 1 1
sources 1 sources 1 1 1 1

Crédits de 1 (aux 1 1 1 Crée ,ts 1
ouverts 1986...19871 taux 1 Infla- 1 1 dellL'! Idésl

pour (aux taux 1 révi~ésl tion 1 Augmen-I pol 1

Principaux 1986- révisés 1 de 1 en 19881 tation 1 191 I- I
. -obj ete .de dépense 1987 ,de '1987) 1 1987) 1 et 19891 totale 1 191 , 1-

tocation et entretien
des locaux 1 004,5 14,8 46,3 61,1 1 Ol i,6

Location et entretien
du matériel 80,6 1,2 3,7 4,9 1 i,5

Co8unications 100,4 1,5 (10,0) 4,1 (4,4) 1 i,O
Services divers 11,0 0,1 0,5 0,6 L,6
Fournitures et

accessoires 26,3 0,3 1,2 1,5 7,8
Mobilier et matériel 37,3 0,6 (l0,0) 1,3 (8,1) ~,2

Remplacement du matériel
de traitement de textes 15,9 0,'7 16,6 6,6
..... ' .. ,

Total 7 710,8 75,4 (61,5) 321,2 335,1 8 0 5,9

1• • •

8 045 ~

(35,5)

(5)

Montant
ajusté

Total

26,0

'Accroissement des ressources
1 1 (4) 1
1 (3) , Plus: crois-I
'Moins Isance différéel
1 dépenses non 1 (nouveaux 1
!renouve1ab1esl postes) 1

(2)
Montant
nominal

(61,5)

Analyse de la croissance réelle (aux taux révisés de 1987)

7 786,2

2) Fonds extra-budgétaires
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III. RESSOURCES NECESSAIRES (AUX TAUX REVISES DE 1987)

9. Le projet de budget pour 1988-1989 repose sur les hypothèses suivantes

a) La Commission tiendra deux sessions par an, de trois semaines chacune
dont l'une à New York,

b) Les dépenses supplémentaires afférentes au service des sessions tenue
ailleurs qu'à New York qui ne sont pas prises en charge par les organisations h tes
seront inscrites en totalité au budget de la CFPI pour un montant calculé sur 1
base du coût intégra1J

c) Le Comité consultatif pour les questions d'ajustement (CCPQA) tiendra une
session par an, d'une durée d'une semaine,

d) Le programme de travail du CCQA et de ses sous-comités et la liste de
réunions des organes du système des Nations Unies auxquels le secrétariat de la
Commission devra participer ne subiront pas de modifications importantes par
rapport aux programmes déjà établis, dont il est tenu compte dans les présentes
estimations.

A. Commission·de la fonction publique internationale

Personnel temporaire pour les réunions

la. Les ressources prévues doivent permettre de couvrir les dépenses au titre u
personnel temporaire pour les sessions de la Commission qui se tiendront aille~ s·
que dans les centres de conférence de l'Organisation des Nations Unies. Les
dépenses afférentes au service des sessions qui se tiendront dans les centres (. ~

conférence de l"Organisation des Nations Unies seront imputées au chapitre 29
(Département des services de conférence). La Commission tient deux sessions pe
an, d'une durée de trois semaines chacune, et il est proposé de tenir les sessJ ms
de printemps de 1988 et de 1989 au siège d'organisations participantes sises el
Europe.

11. On se rappellera que, puisque la Commission devait tenir sa session de
printemps de 1986 à Nairobi, l'Assemblée générale avait décidé à sa quarantièm4

session qu'un montant de 60 900 dollars (35 000 dollars au titre du personnel
temporaire pour les réunions, 8 600 dollars pour les frais de voyage des
représentants et 17 300 dollars pour les frais de voyage du personnel) représel cane
les dépenses encourues par la Commission pour tenir, conformément à son hab i t.u. ~,

une session en Europe, devrait être éliminé dans le budget pour 1986-1987. Ce:
ressources, qui avaient été incluses dans le montant réévalué de la base de
ressources pour 1986-1987, ont été déduites à tort des dépenses renouvelables t
n'ont donc pas été prises en compte dans la réévaluation de la base de r easour ~s

de 1988-1989. D'autre part, les ressources nécessaires pour la session de Nai )bi,
prévues dans les crédits ouverts pour 1986-1987, ont été inscrites comme dépen ~s

non renouvelables et n'ont donc pas été prises en compte dans le montant rééva Jé
de la base de ressources de 1988-1989. Amputées de ces deux crédits, les
ressources prévues pour la CFPI lui permettraient de tenir une seule session e
Europe au lieu de deux, comme elle en a l'habitude. On a donc ajusté le monta t

/ ...
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réévalué de la base de ressources en inscrivant un montant de 35 000 dollars au
titre du personnel temporaire pour les réunions.

12. En outre, les reSSOurces prévues (122 800 dollars) font apparàrtre une
diminution de 26 000 dollars au titre des dépenses non renouvelables, puisque la
Commission tiendra sa session de printemps de 1988 à Rome et que l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a indiqué qu'elle
assurerait à titre gracieux le service des séances dans toutes les langues, à
l'exception du russe. Les ressources demandées couvriront donc uniquement le coût
intégral des services d'interprètes, de traducteurs et de dactylographes de
conférence pour la session de printemps de 1989, étant entendu que les autres frais
à engager pendant la session seront couverts par l'organisation hôte et que toutes
leâ dépenses afférentes à la session de 1988 (à l'exception des services assurés en
russe) ~eront à la charge de la FAO.

Frais de voyage des représentants

13. Les ressources prévues (442 400 dollars) comprennent un ajustement de
8 600 dollars du montant de la base réévaluée de ressources (comme il est indiqué
au par. Il), elles doivent couvrir les frais de voyage et l'indemnité journalière
de subsistance a) de 13 membres de la Commission qui assisteront aux deux sessions
de trois semaines chacune que la Commission tiendra à New York au cours de
l'exercice biennalJ b) de 15 membres de la Commission qui assisteront aux deux
sessions de trois semaines chacune qui auront lieu ailleurs qu'à New York, étant
entendu que l'une des sessions se tiendra à Rome et la seconde dans une autre ville
d'Europe, c) de six membres du CCPQA~ d) du Président et du Vice-Président, qui
devront assurer la coordination et les contacts voulus avec les organisations
appliquant le régime commun, et participer notamment à des réunions avec les chefs
des secrétariats des organisations, et assister aux réunions de la Fédération des
associations de fonctionnaires internationaux (FAFI) du Comité de coordination des
syndicats et associations autonomes du personnel du système des Nations Unies
(CCSA) et du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies.

Travaux contractuels d'imprimerie

14. Les ressources demandées (17 400 dollars) doivent couvrir les frais
d'impression du bulletin de la CFP!, Le régime commun (deux numéros par an).

Rémunérations

15. Conformément à la procédure adoptée par l'Assemblée générale dans seS
résolutions 35/221 et 40/256, on a ajusté le montant de la base réévaluée de
ressources dans le cadre du projet de budget-programme (voir A/42/6 (sect. 281),
par. 281. 2) •

Participation de non-fonctionnaires à la Caisse des pensions

16. Les ressources prévues doivent permettre, conformément à la procédure adoptée
dans les résolutions 37/131 et 40/256 de l'Assemblée générale, d'assurer la
participation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies de

/ ...
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non-fonctionnaires auxquels s'applique la Convention sur les privilèges et les
immunités des Nations Unies.

B. Secrétariat de'la Commission

Modification du classement de certains postes

17. On propose de modifier le classement de 6 postes comme suit : reclassement
2 postes de la classe p-3 à la classe P-4 et de 1 poste de la classe P-4 à la
classe p-SJ déclassement de 2 postes de la classe p-4 à la classe P-3 et de 1 pc
de la classe P-3 à la classe P-2. Le reclassement de 2 postes de la classe P-3
la classe P-4 et le déclassement de 2 postes de la classe P-4 à la classe P-3 sC
feront par transfert, sans modification du tableau d'effectifs. Par contre, le
résultat net du déclassement de 1 poste de la classe P-3 à la classe P-2 et du
reclassement de 1 poste de la classe P-4 à la classe P-5 est une augmentation d,
ressources de 3 600 dollars.

18. Ces postes sont les suivants :

a) Division des traitements et des indemnités

1 poste de la classe P-4 à la classe P-5

1 poste de la classe P-4 à la classe P-J

b) Division du coût de la vie

2 postes de la classe P-3 à la classe P-4

1 poste de la classe P-3 à la classe p-2

c) Divisiondespolitigues relatives'au personnel

1 poste de la classe P-4 à la classe p-3

Ces reclassements ou déclassements ont été recommandés par des experts indépenc
charqés d'examiner les résultats du classement, et approuvés par le CCQA.

Personnel temporaire (remplaçants et surnuméraires)

19. Les ressources prévues (26 700 dollars), calculées sur la base des dépens l

effectives, font apparaître une diminution de 10 000 dollars, elles permettra il
de couvrir le coût de 12 mois de travail d'agent des servicés généraux nécessa:
pour remplacer les fonctionnaires en congé de longue maladie ou en congé de
maternité, et pendant les périodes de pointe.

Consultants

20. Les ressources prévues (152 400 dollars), qui font apparaître une diminut
de 10 000 dollars, doivent permettre de couvrir les dépenses suivantes
a) honoraires des agents chargés de la collecte des prix qui assistent les
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fonctionnaires de la Division du coût de la vie, b)mise au point d'un programme
informatique pour les études sur la rémunération totale et la fonction publique
servant de point de comparaison et poursuite de l'informatisation des systèmes de
calcul de l'indemnité journalière de subsistance et des ajustements
(13 000 dollars), c) plan de sondage, spécification des produits et mise au point
des quest ionna ires pour les enquêtes sur le coût de la vie (20 000 dollars) ,
d) questions relatives aux politiques du personnel (20 000 dollars). Pour les
besoins de la Division des politiques relatives au personnel, il faudra aussi
passer des contrats de courte durée avec des conseillers juridiques et aut~es
experts.

~eures'8upplémentaires

21. Les ressources prévues (11 400 dollars) permettraient de couvrir le coût des
heures supplémentaires nécessaires à l'occasion des sessions de l'Assemblée
générale et de la Commission.

22. Les ressources prévues (111 300 dollars), qui portent essentiellement sur les
travaux de la Division du coût de la vie, doivent permettre d'introduire des
données par clavier en utilisant les installations du Service de calcul de New York
(Secrétariat de l'ONU).

Frais de voyage du personnel

23. Le montant total des ressources prévues (245 000 dollars), qui fait apparaftre
une diminution de 10 000 dollars, doit permettre de couvrir les frais de voyage du
personnel affecté à des réunions (81 300 dollars) et les autres frais de voyage du
personnel envoyé en mission (163 700 dollars).

24. Les ressources prévues pour les frais de voyage du personnel affecté à des
réunions (81 300 dollars), qui comprennent un ajustement de 17 300 dollars du
montant réévalué de la base de ressources (voir par. 11), doivent permettre aux
fonctionnaires du secrétariat d'assister a) à deux sessions du CCPQA au cours de
l'exercice biennal (10 000 dollars), b) à deux sessions dé la Commission, de trois
semaines chacune, ailleurs qu'à New York (57 300 dollars),. c) à deux réunions du
CAC pendant l'exercice biennal (4 000 dollars), d) aux réunions du Comité mixte de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (10 000 dollars).

25. Les ressources prévues pour les autres frais de voyage du personnel envoyé en
mission (163 700 dollars), qui accusent une diminution de 10 000 dollars, doivent
permettre de couvrir les frais de voyage occasionnés par les activités suivantes:

a) Les enquêtes sur le coût de la vie et la coordination avec d'autres
organisations (72 000 dollars),

b) Les enquêtes sur les conditions d'emploi à Montréal, Londres et Rome
(23 600 dollars),

c) L'étude sur l'indemnité journalière de subsistance (3 000 dollars),

/ ...
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d) Les études sur les ajustements, la fonction publique prise comme poin de
comparaison et les conditions d'emploi dans les bureaux extérieurs (17 000 doll rs),

e) La participation aux sous-comités du OCQA et auX groupes de travail s r
les normes du deuxième niveau (12 000 dollars),

f) Le classement des emplois d'agent des servioes généraux à Genève et ë ns
un bureau régional (16 000 dollars) J

g) La coordination avec les autorités des Etats-Unis (6 000 dollars),

h) Les ateliers de formation (6 000 dollars),

i) Les consultations portant sur les conditions d'emploi (8 100 dollars)

Services informatiques contractuels

26. Les ressources prévues (5 400 dollars), qui font apparaftre une diminutior de
5 000 dollars, doivent permettre de couvrir le coût du traitement des données c li
serviront aux études sur la rémunération et sur la planification des ressourcel
humaines.

Frais généraux de fonctionnement

27. Les resaources prévues (16 300 dollars), inchangées en valeur constante, C It
été calculées sur la base des dépenses effectives.

Location et entretien du matériel

28. Les ressources prévues (81 800 dollars), inchangées en valeur constante,
doivent permettre de couvrir les frais de location et d'entretien du matériel . ~ls

que les photocopieuses, l'entretien du matériel de traitement de textes ainsi, le
la location et l'entretien du matériel informatique.

Communications

29. Les ressources prévues (91 900 dollars), qui accusent une diminution de
10 000 dollars, doivent permettre de couvrir le coût des services de télex, de
télégramme et de téléphone. On prévoit une diminution, en raison d'un contrôl
plus strict des dépenses.

Services di vers

30. Les ressources prévues (11 100 dollars), inchangées en valeur constante,
doivent servir essentiellement à couvrir les frais d'expédition par la valise
diplomatique, à l'occasion des réunions qui se tiennent ailleurs qu'à New York

Fournitures et accessoires

31. Les ressources demandées (26 600 dollars) inchangées en valeur constante,
dOivent permettre d'acheter des fournitures pour le matériel de traitement de
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wextes et les photocopieuses, ainsi que des articles de papeterie et des
fournitures de bureau.

Mobilier et'matériel

32. Les ressources prévues (27 900 dollars), qui accusent une diminution de
10 000 dollars, doivent permettre à la CFPI d'acheter du matériel informatique ou
de moderniser le matériel dont elle dispose, et de remplacer régulièrement le
matériel de bureau (calculatrices, mobilier, matériel de classement, etc.).

Remplacement'dumatériel de traitement de textes

33. On propose d'inscrire un montant de 15 900 dollars, représentant 40 % de la
valeur du matériel existant, dans le cadre du programme central de remplacement du
matériel de traitement de textes.

C. Chapitre 2 des recettes, 'Recettes générales (Remboursement,
par .les institutions'spécialisées, de la part'des'dépenses
de la Commission de la fonction-publique internationale qui
est à leur charge

34. Le paragraphe 3 de l'article 21 du statut de la Commission prévoit que les
dépenses de la Commission sont partagées entre les organisations participantes
selon des modalités convenues entre elles. Conformément aux modalités ainsi
convenues, lesdites dépenses pour l'exercice biennal 1988-1989 sont réparties entre
les organisations sur la base des statistiques réunies par le CCQA qui indiquent le
nombre total de fonctionnaires en poste au 31 décembre 1986. Sur cette base, on
prévoit que les institutions spécialisées rembourseront à l'Organisation des
Nations Unies quelque 61,1 % des dépenses totales encourues pendant l'exercice
biennal 1988-1989. Si l'on applique ce pourcentage aux montants estimatifs révisés
indiqués pour la Commission dans le tableau 28I.2 ci-dessus, le montant remboursé à
l'Organisation des Nations Unies s'éléverait à 4 916 000 dollars, soit une
diminution de 1 200 dollars par rapport au montant estimatif précédemment inscrit
au chapitre 2 des recettes 1/.

Note..........
1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,
7Supplement No 6 (A/42/6), par. IS2.8.


